
... 
ACADÉMIE 
DE TOULOUSE 

Direction des services départementaux 
de l'éducation nationale 

Liberté 
Égalité 
Fraternité 

de Tarn-et-Garonne 

Inspection de l'Education 

Nationale Montauban SDEI 
(Service Départemental 

De l'Ecole Inclusive) 

Affaire suivie par 
Laurence CORNIER-GOEHRING, 

IEN-SDEI 
Téléphone 

05 36 25 76 50 
Mél. 

ien82mtbash@ac-toulouse.fr 

12, avenue Charles de Gaulle 
82017 Montauban cedex 

Montauban, le 27 novembre 2023 

Le directeur académique des services 
de l'éducation nationale, 
DSDEN de Tarn-et-Garonne 

à 

Mesdames et messieurs les directeurs d'école 
sic de 
Mesdames et messieurs les inspecteurs 
de l'éducation nationale 
chargés de circonscription du premier degré, 

à 

Mesdames et messieurs les chefs d'établissement, 

Note départementale 

Relative à l'École Inclusive 

Enseignement public 

Année Scolaire 2023-2024 

(Pour diffusion à tous les personnels concernés) 

Références 

- articles L 112-2-1, L 122-1-1, L 351-1-1, D 351-4 à D 351-8 du code de l'éducation
- articles L 146-3 et D 312-10-6 du code de l'action sociale et des familles
- décret 2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, des adolescents et des jeunes adultes

handicapés et à la coopération entre les établissements scolaires et les établissements et services médico sociaux
- arrêté du 6 février 2015 relatif au document formalisant le projet personnalisé de scolarisation mentionné à l'article

D. 351-5 du code de l'éducation
- arrêté du 6 février 2015 relatif au document de recueil d'informations mentionné à l'article D. 351-10 du code de

l'éducation, intitulé« guide d'évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation» (GEVA-Sco)
- circulaire n°2016-117 du 8 août 2016 relative au parcours de formation des élèves en situation de handicap dans

les situations scolaires
- circulaire n° 2019-088 du 5 juin 2019, Circulaire de rentrée 2019 - École inclusive
- circulaire n° 2019-090 du 5 juin 2019, NOR Cadre de gestion des pèrsonnels exerçant des missions

d'accompagnement d"élèves en situation de handicap (AESH)
- circulaire DGCS/S0S38/2019/138 du 14 juin 2019 relative à la création d'équipes mobiles d'appui médico-social

pour la scolarisation des enfants en situation de handicap
- circulaire du 03-08-2020 publiée au BOEN N°32 du 27 août 2020 relative à l'APADHE
- Vadémécum du pôle inclusif d'accompagnement localisé (PIAL)

Vous trouverez les différentes annexes citées dans cette note à l'adresse ci-dessous : 

https://web. ac-toulouse. fr/web/persan nels/9091-circulai res. php 

https://web.ac-toulouse. fr/web/personnels/9091-circulaires.php




1- La rentrée 2023

1-1 Le service de l'école inclusive (Cf. annuaire SDEI - Annexe 14)

Dans le cadre de l'organisation académique, le Service Départemental Ecole Inclusive (SDEI) de chaque Direction 
des Services Départementaux de l'Education Nationale (DSDEN), sous l'autorité de l'IA-DASEN, a pour attributions : 

- l'organisation, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de la politique de scolarisation des élèves à besoins 
éducatifs particuliers, dont les élèves en situation de handicap ;

- la mise en œuvre de l'accompagnement des élèves en situation de handicap ;
- le fonctionnement d'une cellule d'accueil, d'écoute et de réponse destinée aux parents et responsables 

légaux d'élèves en situation de handicap. (N° : 0 805 805 110) / ecoleinc/usive.ia82@ac-toulouse.fr

1-2 La coordination SDEI
Le rôle premier de la coordination SDEI est de se donner les moyens d'avoir une vision large et systémique des 
dossiers des jeunes relevant de la MDPH ou de la CDOEA, et ainsi permettre de fluidifier au mieux leurs parcours. 
À ce titre, le coordonnateur occupe les fonctions de coordonnateur des Enseignants Référents pour la Scolarisation et 
de coordonnateur de la CDOEA. Il pourra être amené à intervenir à l'occasion d'ESS complexes, fera le lien entre 
divers partenaires, et sera, comme les ERS, personne-ressource. De plus, de par ce positionnement, il peut 
également mettre en œuvre un travail d'analyse au long cours de ces parcours à l'aide de suivis de cohortes 
départementaux (Cf. annuaire SDEI - Annexe 14). 

1-3 Pôles Inclusifs d'Accompagnement Localisé (PIAL)

Pour rappel, les PIAL mettent en réseau les établissements et les accompagnants des élèves en situation de 
handicap. 
Plusieurs objectifs ont présidé à leur création : 

- plus de réactivité et de flexibilité dans l'organisation de l'accompagnement ;
- une meilleure réponse aux besoins spécifiques de chaque élève ;
- une professionnalisation des accompagnants et une amélioration de leurs conditions de travail.

A la rentrée 2023, chacun des 18 collèges du département correspond à un secteur PIAL (Cf. Annexe 13A) : 
- 11 PIAL inter degrés avec un collège et les écoles de secteur ;
- 6 PIAL inter degrés avec un collège, un lycée et les écoles de secteur du collège ;
- 1 PIAL inter degrés avec un collège, 2 lycées et les écoles de secteur du collège.

Les établissements du privé fonctionnent en PRIL (Pôle Ressource Inclusif Localisé) répartis en 4 secteurs. 
(Cf. Annexe 13B) 

Les ERS-EH (Enseignants Référents pour la Scolarisation des Elèves en situation de Handicap), coordinateurs de 
chaque PIAL ou PRIL, sont tous impliqués dans la formation des AESH. Ils peuvent être sollicités directement en cas 
de difficulté. Si aucune solution n'est trouvée au niveau local, ils pourront solliciter le coordinateur départemental des 
PIAL. (Cf. annuaire SDEI - Annexe 14). 

1-4 Les Accompagnants des Elèves en Situation de Handicap (AESH)

Un « guide de ressources humaines » précise le cadre et les conditions d'emploi de ces agents pleinement intégrés 
au sein des équipes éducatives : 

https://www.education.gouv.fr/devenir-accompagnant-des-eleves-en-situation-de-handicap-12188 

Par ailleurs, le livret « Guide de l'accompagnant AESH dans le Tarn-et-Garonne » sera transmis aux établissements 
et aux AESH du département. 
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L'objectif 'de tous les professionnels mobilisés dans ce cadre est de prévenir et de remédier aux difficultés qui 

se manifestent dans les écoles, afin d'améliorer la réussite scolaire de tous les élèves. 

5-3 Psychologue de l'Education Nationale Education Développement et conseil en Orientation

(Psy EN-EDO)

Le Psy EN-EDO, dans le second degré, est un professionnel qualifié dans le conseil, l'information et 

l'orientation scolaires et professionnelles. Il est au contact des élèves, de leurs familles et des équipes 

éducatives dans les établissements scolaires publics. Il utilise des techniques d'entretien, des questionnaires 

d'intérêt et s'appuie sur une documentation régulièrement mise à jour pour accompagner les élèves. 

Ses principales missions : 
- favoriser la réussite et l'investissement scolaire des élèves
- accompagner les élèves rencontrant des difficultés, en situation de handicap ou en risque de rupture
scolaire;
- aider chacun à définir son parcours d'orientation à partir de ses centres d'intérêts, compétences et
situation personnelle.

6- Ressources du Service Départemental de l'Ecole Inclusive

Des enseignants spécialisés assurent la mission d'enseignants ressource auprès de collègues du premier et du 

second degré accueillant des élèves présentant des troubles dont l'expression perturbe gravement la scolarisation et 

l'accès aux apprentissages (Annuaire SDEI /Cf.Annexe 14). 

Ces enseignants disposent d'une expertise avérée pour apporter des réponses aux problématiques des élèves à 

besoins éducatifs particuliers. Ils interviennent en seconde intention, après les pôles ressource de circonscription. 

6-1 Les enseignants ressource

Le département du Tarn-et-Garonne dispose :

- de trois enseignants ressource SDEI

- d'un enseignant ressource Troubles de Spectre de !'Autisme (TSA)

- d'un enseignant ressource Troubles Neuro-Développementaux (TND)

- d'un référent départemental pour les Elèves à Haut Potentiel (EHP)

Ces personnels travailleront, si nécessaire, en coordination avec les ERS et seront à même de rechercher 

des modalités d'intervention « différentes » et « originales » afin de soutenir la scolarité des élèves. 

6-2 Protocole de saisie du SDEI pour le premier degré

Pour toute demande d'accompagnement par le Service Départemental de l'Ecole Inclusive, les directeurs 

utiliseront le formulaire de saisie dédié (Cf. Annexe 9A). 

Cette demande est à envoyer à l'IEN de leur circonscription pour validation avant transmission au SDEI. 

6-3 Protocole de saisie du SDEI pour le second degré

Pour le second degré, il appartiendra aux chefs d'établissement : 

- d'envoyer une demande par mail à l'IEN-SDEI à l'adresse :

ien 82. mtbash@ac-tou/ouse.fr 

- si l'élève est en situation de handicap, de mettre en copie l'enseignant référent pour la scolarisation

de leur secteur pour information. 

Cette demande devra être accompagnée d'éléments d'appréciation et notamment d'un compte rendu 

d'équipe éducative et des documents de suivi de l'élève (Cf. Annexes SA et 8B) 

7- Equipes Mobiles Médico-sociales en Tarn-et-Garonne

A l'heure actuelle, sur le Tarn et Garonne, sont déployées trois équipes de professionnels rattachées à l'IME Pierre 

SARRAUT (fondation OPTEO). 
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Liste des annexes citées dans cette note 

Annexe 1 : carte des Enseignants Référents pour la Scolarisation de Tarn-et-Garonne 2022-2023 
Annexe 2A : première saisine MDPH 
Annexe 28 : liste des pièces à fournir pour une première saisine MDPH 
Annexe 2C : renouvellement saisine MDPH 
Annexe 3A : document de mise en œuvre maternelle 
Annexe 38 : document de mise en œuvre élémentaire 
Annexe 3C : document de mise en œuvre 2nd degré 
Annexe 4 : calendrier de saisine MDPH 
Annexe 5A : délai des 4 mois : lettre des parents à signer en équipe éducative 
Annexe 58 : délai des 4 mois : lettre à l'attention du OASEN de Tarn et Garonne 2nd degré 
Annexe 5C : délai des 4 mois : lettre à l'attention du DA SEN de Tarn et Garonne 1er degré 
Annexe 50 : délai des 4 mois : procédure 
Annexe 6: GEVA-Sco: première demande 
Annexe 7: GEVA-Sco: réexamen 
Annexe BA : Doc suivi de l'élève 1 - Récap réunions d'équipes éducatives et partenariats 
Annexe 88 : Doc suivi de l'élève 2 - Aide à la réflexion vers une demande de compensation MDPH
Annexe BC : Doc suivi de l'élève 3 - Aide à la réflexion avant d'envisager une demande de Matériel Péda Adapté
Annexe 80 : Doc suivi de l'élève 4 - Grille d'analyse de l'utilisation d'outils informatiques de compensation

pour la scolarité
Annexe BE: Doc suivi de l'élève 5 - Grille de révision de l'attribution d'une AESH 
Annexe 9A : document pour une sollicitation des PR SDEI 
Annexe 98 : document pour une sollicitation des équipes mobiles 
Annexe 9C : document pour une sollicitation des équipes mobiles - sensibilisation 
Annexe 10A: convention de coopération avec les ESMS (1er degré) 
Annexe 1 OB : convention de coopération avec les ESMS (2nd degré) 
Annexe 11 A : convention de coopération avec les professionnels libéraux (1er degré) 
Annexe 11 B : convention de coopération avec les professionnels libéraux (2nd degré) 
Annexe 12 : formulaire de demande APADHE 
Annexe 13A: carte des PIAL de Tarn-et-Garonne 
Annexe 138 : carte des PRIL de Tarn-et-Garonne 
Annexe 14: annuaire service école inclusive 2022-2023 

Adresse où les annexes ci-dessus sont disponibles : 

https://web. ac-tou lause. fr/web/personnels/9091-circu lai res. ph p 
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